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LISTE RECAPITULATIVE DES 10 PROPOSITIONS

1. Procéder de façon coordonnée avec les instances européennes (notamment la CEPT) à la libération des fréquences selon un calendrier clair et pré-établi et dans des délais courts (avant fin juin 2003 pour la bande 2,4 GHz et avant la fin de l’année 2003 pour la bande 5 GHz)
2. Donner une impulsion politique très claire en faveur du développement de réseaux Wi-Fi sur le domaine public et instaurer des règles strictes assurant la non-discrimination dans l’accès aux sites
3. Adopter un cadre réglementaire alliant simplicité, lisibilité, stabilité et prévisibilité
4. Instaurer un régime d’autorisation adapté consistant en des licences (nationales ou locales) pour les RLAN à vocation commerciale ou destinés au grand public et en une simple déclaration pour les RLAN à vocation non commerciale et permettre aux collectivités locales d’accéder au statut d’« opérateur de communications électroniques »
5. Soumettre les opérateurs Wi-Fi à un cahier des charges définissant leurs droits et leurs obligations
6. Fixer des conditions financières d’usage des fréquences raisonnables et adaptées au caractère commercial ou non du projet considéré
7. Prohiber et réprimer les offres prédatrices à partir de marchés connexes ainsi que les pratiques de concurrence déloyale sur le fondement de financements publics
8. Imposer une obligation d’interopérabilité des réseaux et d’acheminement des services d’autres fournisseurs nationaux
9. Instaurer des règles de coordination de l’usage des fréquences et confier à l’ART le pouvoir d’arbitrer les différends en cas de brouillage
10. Confier à un organisme indépendant des opérateurs Wi-Fi le rôle de tiers de confiance chargé de centraliser la gestion des données nominatives résultant des usages Wi-Fi dans le respect des droits des individus et sous le contrôle de la CNIL
UNE INITIATIVE

Créer et promouvoir un label qualité pour le Wi-Fi et une signalétique associée

PREAMBULE

Les démarches initiées par l’ART

L’Autorité de régulation des télécommunications (ART) a rendu publiques en novembre 2002 des « Lignes directrices relatives à l’expérimentation de réseaux ouverts au public utilisant la technologie RLAN ». Les principes émis par l’ART dans ce document visent à libéraliser l’usage des réseaux RLAN (Wi–Fi) en étendant celui-ci au public. Cette démarche a puissamment contribué à l’intérêt pour le développement de cette technologie hertzienne d’accès Internet haut débit. 

Dans ses lignes directrices, l’Autorité fixe deux axes prioritaires :

· l’établissement de réseaux ouverts au public dans le cadre de projets de développement local

· l’installation de bornes d’accès RLAN dans les hotspots (aéroports, gares, hôtels, Centre de congrès, cybercafés…)

La phase d’expérimentation permettra d’établir :

· un bilan technique (notamment sur le débit, les zones de couverture, la sécurité…)

· un bilan de l’opérabilité des réseaux : satisfaction de l’usager final, fluidité des connexions, sécurisation et confidentialité...

· un bilan économique permettant de mettre en évidence une organisation de marché stable et concurrentielle.

Parallèlement, l’Association française de l’Internet mobile (AFIM) a organisé depuis septembre 2002 un groupe de travail sur le développement du Wi-Fi. Elle rend public aujourd’hui 10 propositions qui vont dans ce sens.

Le développement passé du marché des télécommunications est riche d’enseignements sur les écueils à éviter. A la lumière des précédents sur des segments de marché similaires ou des technologies comparables, les préconisations de l’AFIM pour permettre un développement harmonieux du marché Wi-Fi sont les suivantes: 

Problématiques à régir : Sans entrer dans des formulations définitives, il apparaît essentiel à l’AFIM, que le cadre réglementaire régisse les points suivants :

Instaurer un système d’autorisation selon des procédures objectives, non discriminatoires et transparentes

Assurer l’émergence d’un marché européen

Identifier les acteurs potentiels et préciser leurs droits et obligations respectifs

Assurer le développement d’une concurrence saine et durable

Gérer les contraintes de rareté physique de façon efficiente et égalitaire
Assurer une couverture Wi-Fi optimale et sans couture

Assurer le respect des droits des individus et l’information des utilisateurs

I 
Créer les conditions d’Emergence du marché Wi-Fi

A. En instaurant les conditions physiques d’établissement des réseaux Wi-Fi

1. Rendre les fréquences disponibles

Situation actuelle

La gestion des bandes de fréquences disponibles pour les RLAN 2,4 GHz et 5 GHz est assurée conjointement par l’ART et le Ministère de la Défense, ce qui explique l’obligation dans près de la moitié des départements de solliciter une autorisation de ce dernier. Il existe également des contraintes résultant de la CEPT. 

Dans ses lignes directrices, l’ART fixe un certain nombre d’objectifs et de conditions. La première phase, qui consiste en des expérimentations limitées à 58 départements (mais possibles en tout lieu après dérogation du Ministère de la Défense), a vocation à durer deux années. 

Ce que l’AFIM veut éviter 

Il convient d’éviter que la libération tardive des bandes de fréquences fasse prendre du retard dans le bénéfice d’une nouvelle technologie. 

PROPOSITION

Il importe que le Ministère de la Défense procède le plus rapidement possible à la libération les bandes de fréquences afin que leur usage ne soit conditionné ni par des autorisations administratives (a fortiori prises en considération de sites dont la localisation ne peut pas être communiquée aux demandeurs potentiels pour des raisons de sécurité nationale) ni par des limitations de puissance comme c’est le cas actuellement. Il est essentiel que cette libération intervienne rapidement et selon un calendrier clair et pré-établi. L’AFIM préconise que les pouvoirs publics fassent en sorte que la bande 2,4 GHz soit libre d’usage sur l’ensemble du territoire, sans limitation de puissance et sans accord préalable du Ministère de la Défense d’ici la fin du mois de juin 2003 et que la bande 5 GHz soit ouverte aux usages (y compris en extérieur) d’ici la fin de l’année 2003. Afin que le marché Wi-Fi puisse accéder à une dimension européenne, il importe que cette libération soit assurée à l’échelle européenne et donc en concertation avec les instances européennes, notamment la CEPT. 

2. Permettre l’accès aux sites nécessaires au déploiement

Ce que l’AFIM veut éviter 

Il faut éviter que l’accès au marché soit fermé par des acteurs détenteurs d’éléments clés pour la constitution d’un réseau sur le domaine public ou soit réservé par eux à un acteur unique. Concrètement, il s’agit d’éviter que des propriétaires ou gestionnaires de domaine public (qui détiennent de ce fait un élément incontournable pour la constitution d’un réseau Wi-Fi dans le périmètre géographique considéré) empêchent la constitution d’un réseau Wi-Fi en interdisant tout simplement l’accès au domaine public dont ils ont la gestion ou entravent la concurrence en se réservant l’accès à leur domaine ou encore en accordant une exclusivité pour l’accès à leur domaine.

PROPOSITION

Pour l’AFIM, il apparaît important que les pouvoirs publics émettent, notamment par le biais de leur pouvoir de tutelle ou de concédant, une impulsion politique très claire en faveur du développement de réseaux Wi-Fi sur le domaine public dès lors qu’un tel développement n’irait pas à l’encontre de la mission de service public première des entités gestionnaires dudit domaine. Par ailleurs, la gestion de la rareté physique d’accès au domaine public semble devoir passer par l’instauration de règles strictes assurant la non-discrimination dans l’accès aux sites et subsidiairement, dans le cas où cet accès ne serait techniquement pas possible, par l’instauration d’une obligation de partage d’infrastructures.

B. En instaurant un cadre juridique adapté

1. Caractéristiques du cadre réglementaire

Pour être efficient, le cadre réglementaire doit revêtir les caractéristiques suivantes: 

a. Simplicité et lisibilité

Il convient de ne pas recourir à des distinctions trop subtils à l’heure où l’objectif est au contraire de traiter de façon homogène les réseaux quels qu’ils soient (convergence et neutralité technologique) et de créer des catégories qui ne résistent pas à l’évolution technologique à l’heure où l’on se rend compte de l’inefficacité de certains concepts. 

b. Stabilité et prévisibilité

Il importe d’assurer une cohérence européenne en veillant à la compatibilité du régime ainsi instauré avec les directives européennes (notamment celles du paquet 2002). Il convient d’éviter la succession des réformes et de régimes temporaires ainsi que l’adoption de mesures qui ne résistent pas l’évolution des technologies ou à la maturation du marché. De cette façon, la phase transitoire actuelle pourra être close et laisser place à un cadre réglementaire assurant la sécurité juridique des acteurs. Ce cadre réglementaire devra également régir les aspects financiers de l’usage des fréquences (Cf. point I.C ci-dessous). 

2. Identification des acteurs susceptibles d’intervenir dans la chaîne de valeur

a. Quels acteurs ? 

Situation actuelle

Les impératifs d’aménagement du territoire et d’égalité d’accès à l’Internet haut débit pour les utilisateurs plaident pour le développement du Wi-Fi dans des bassins géographiques enclavés ou limités. 

Actuellement, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) interdit aux collectivités locales de devenir opérateurs. Dans les faits, nombre d’entre elles souhaitent jouer un rôle actif dans le développement de l’Internet notamment dans tous les systèmes de diffusion non filaires (boucle locale radio, satellite, RLAN). Elles interviennent déjà sous le couvert de sociétés d’économies mixtes ou d’associations aux statuts et au financement (fonds publics) parfois ambigus.

Ce que l’AFIM veut éviter

Il faut éviter d’interdire aux collectivités locales d’accéder au statut d’opérateur alors même que le Wi-Fi a notamment pour vocation de servir des projets d’intérêt local et présente un intérêt dans les zones peu attractives pour les opérateurs commerciaux. 

PROPOSITION

Pour accroître la couverture nationale mais également pour favoriser la transparence et l’égalité entre les différents acteurs publics et privés, il est nécessaire de permettre aux collectivités locales d’accéder au statut d’« opérateur de communications électroniques » avec les droits et obligations afférents. Cela passe par une modification du Code Général des Collectivités Territoriales. Ces dernières pourront dans ce cadre agir par elles-mêmes choisir librement leur gestionnaire de réseau, leur opérateur sous-traitant et leur facturier.

b. Quel régime d’autorisation ? 

Situation actuelle

Outre les autorisations à demander à l’ART, au Ministre de la défense et in fine au Ministère de l’Industrie, l’Autorité prévoit une distinction subtile entre les autorisations simples et les licences « expérimentales »

Dans le cas de réseaux publics dans le cadre de projets de développement local : 

· licences expérimentales accordées à des personnes physiques ou personnes morales de droit privé (y compris les associations). 

Dans le cas d’installation de RLAN dans des lieux de passage pour la fourniture de services au public :

· Une licence expérimentale doit être demandée lorsque un réseau RLAN nécessite l’établissement d’un nouveau réseau ou pour l’utilisation d’un réseau existant par un acteur qui n’aurait pas d’autorisation d’opérateur. 

· Aucune autorisation n’est nécessaire dans le cas où les bornes sont directement rattachées à un réseau public existant ou dans le cas ou les bornes sont raccordées à un réseau ouvert au public par un opérateur déjà autorisé
Ce que l’AFIM veut éviter

Tout d’abord, le développement de marché ne peut durablement reposer sur des arbitrages purement administratifs. L’absence de transparence qui entoure le processus d’autorisation pèse sur la prise de décisions relatives aux projets Wi-Fi et risque donc d’en retarder le développement. Ensuite, le maintien d’un régime transitoire au-delà de la durée strictement nécessaire à l’adoption d’un régime durable induira des effets néfastes sur l’investissement dans cette technologie et fera donc prendre à la France un retard regrettable en matière d’accès haut débit. Enfin, l’attribution de licences sans aucune limitation conduira nécessairement à une mauvaise utilisation de la ressource rare que constitue le spectre hertzien et à une sous utilisation des licences ainsi octroyées. 

PROPOSITION

L’AFIM se prononce donc en faveur d’une structuration de l’offre Wi-Fi autour d’un nombre limité de licences, attribuées le cas échéant par le biais d’un appel à candidatures et pour un périmètre géographique défini. L’octroi de ces licences aurait pour corollaire l’imposition du respect d’un cahier des charges (Cf. I.2.c. ci-dessous). 

L’organisation du marché pourrait se faire :

Dans le cas des RLAN à vocation commerciale ou destinés au grand public :

· attribution d’autorisation nationale permettant d’émettre sur tout le territoire national sur une bande de fréquences donnée => Opérateur National
· attribution d’autorisation locale permettant d’émettre sur une zone géographique délimitée sur une bande de fréquences donnée => Opérateur Local
Dans le cas des RLAN à vocation non commerciale : entreprises, particuliers, associations…

· simple déclaration auprès de l’ART, le droit d’un tel usage étant réservé à une bande de fréquences donnée.

c. Avec quels droits et obligations ?

Situation actuelle

Une multitude de type d’acteurs est susceptible d’intervenir dans le processus de création de valeur dans le cadre d’une activité Wi-Fi : propriétaire du site, gestionnaire du réseau, opérateur, telcos, fournisseur de services, fournisseur de contenu, facturier. 

Les lignes directrices de l’ART ne font pas clairement apparaître le statut du demandeur potentiel. S’agit-il du propriétaire du site, du gestionnaire du réseau RLAN, de l’opérateur de télécommunication ?

Ce que l’AFIM veut éviter

L’ensemble de ces tâches peut être assumé par un seul et unique acteur ou être sous-traité en tout ou partie. Les droits et obligations des acteurs devraient être adaptés à leur rôle. 

PROPOSITION

Il importe que le cadre réglementaire fixe de façon claire les droits et obligations de chacun des intervenants en fonction de leur rôle. 

L’AFIM demande qu’en contrepartie de l’autorisation d’établir et exploiter un réseau Wi-Fi, les opérateurs soient tenus de souscrire à un cahier des charges définissant leurs droits et leurs obligations, notamment vis-à-vis du public, des principes de libre concurrence, des impératifs de service public, de qualité, de sécurité, de confidentialité, d’interopérabilité ou d’acheminement des services des autres opérateurs Wi-Fi, respect des règles de traitement des données à caractère personnel, etc.

C. En instaurant Des conditions financières assurant la rentabilité des projets Wi-Fi

Ce que l’AFIM veut éviter

Il apparaît essentiel d’éviter que le coût des redevances dues pour l’utilisation des fréquences ne pèse de façon excessive sur la capacité d’investissement des acteurs Wi-Fi et n’obère ainsi les chances de développement de réseaux haut débit alternatifs viables. 

PROPOSITION

L’AFIM souhaite qu’une certaine prévisibilité des conditions financière d’utilisation des fréquences soit assurée et que lesdites conditions financières n’entravent pas les initiatives et ne remettent pas en cause l’économie générale des projets. A cet égard, l’AFIM suggère qu’un distinguo soit effectué entre, d’une part, les projets à vocation commerciale et, d’autre part, les projets de développement local et d’intérêt privé.

II
Organiser le marché AU BENEFICE DES UTILISATEURS

A. Assurer les conditions d’une concurrence saine et durable


1. En évitant la prédation à partir de marchés connexes

Ce que l’AFIM veut éviter

Le risque majeur réside dans l’asservissement du marché Wi-Fi à des marchés connexes, interdisant l’émergence d’une offre Wi-Fi autonome. Il faut éviter que les acteurs en place sur des marchés connexes puissent préempter le marché Wi-Fi et en interdire de ce fait l’accès à de nouveaux opérateurs. 

PROPOSITION

Il importe que les autorités publiques en charge de la concurrence et du respect de la réglementation sectorielle veillent à prohiber et réprimer les offres prédatrices sur le fondement de marchés connexes. 

2. En interdisant les pratiques de concurrence déloyale sur fonds publics

Ce que l’AFIM veut éviter

Il existe un rien non négligeable de voir certains acteurs locaux biaiser le jeu normal de la concurrence en fournissant sur le fondement de financements publics des accès haut débit à des prix impossibles à concurrencer par un acteur privé voire gratuitement. De telles pratiques auraient pour effet d’interdire aux opérateurs Wi-Fi privés l’accès à certains marchés locaux. 

PROPOSITION

Il importe que les autorités publiques en charge de la concurrence et du respect de la réglementation sectorielle veillent à empêcher que le recours à des financements publics ne puisse pas avoir pour effet de dissuader des opérateurs privés de se positionner en concurrents. Un contrôle du caractère raisonnable (au regard des pratiques constatées sur le marché) des offres proposées par les acteurs publics locaux (ou par des acteurs privés subventionnés) pourrait s’avérer nécessaire. 

B. Assurer une couverture sans couture

1. Par une obligation d’interopérabilité des réseaux

Ce que l’AFIM veut éviter

Il importe d’éviter que l’offre Wi-Fi soit morcelée : Il existe un risque patent de voir essaimer une multitude de petits réseaux hétérogènes. Certains marchés se sont précédemment heurtés à cet obstacle et ont vu leur développement entravé ou retardé par des questions de cet ordre. Ainsi en a-t-il été à titre d’exemples du marché des mini messages texte ou encore du marché de services annexes au service de téléphonie mobile, tels que la consultation des messageries vocales depuis l’étranger. 

PROPOSITION

Pour l’AFIM, il est essentiel d’éviter cela et cela passe par l’imposition d’une obligation d’interopérabilité des réseaux, seule susceptible d’assurer une couverture optimale. Cette obligation devrait figurer dans le cahier des charges des opérateurs Wi-Fi. Cette interopérabilité devrait de surcroît être coordonnée à l’échelle européenne par le biais d’instances comme la CEPT. 

2. Par une obligation d’acheminement des services d’autres opérateurs Wi-Fi

Ce que l’AFIM veut éviter

En raison de la faible distance de portée de la fréquence (100 à 150 m), certains établissements (gares, aéroports, bâtiments publics…) pourraient disposer d’une infrastructure unique, qui (contrairement par exemple au GSM) ne pourrait pas être mise en concurrence par une infrastructure établie hors du périmètre de leur domaine. Un seul acteur pourrait alors fournir des services Wi-Fi sur le domaine de ces établissements. Un tel monopole local n’est pas acceptable. 

PROPOSITION

Pour l’AFIM, il est essentiel d’éviter cela et cela passe par l’imposition d’une obligation d’acheminement des services d’autres opérateurs Wi-Fi, seule susceptible d’assurer la présence d’une pluralité des offres en tout point couvert par un réseau Wi-Fi, une facturation unique et une couverture sans couture pour l’utilisateur. Les conditions de reversement entre opérateurs devront être précisément définies sous l’égide de l’ART. 

3. Par l’instauration de règles de gestion des fréquences et d’un pouvoir d’arbitrage en cas de brouillage

Ce que l’AFIM veut éviter

Il importe d’éviter que la pluralité d’offres sur un même site conduise à une dégradation de la qualité du service offert en raison d’effet de brouillage. Il apparaît illusoire de s’en remettre à une coopération spontanée entre les acteurs ou à l’arbitrage des gestionnaires de site. 

PROPOSITION

Pour remédier à ce problème, il convient d’instaurer des règles de gestion des bandes de fréquences utilisées et de désigner une entité chargée d’arbitrer les conflits en cas de brouillage. Dans la mesure où l’ART est attributaire des bandes de fréquences en cause, il semble à l’AFIM que le pouvoir d’arbitrer les différend en cas de brouillage devrait être confié à l’ART. 

C. Assurer le respect des droits des individus et l’information des utilisateurs

1. Vie privée et données nominatives
Situation actuelle

L’émergence massive de l’accès Internet haut débit par le biais de la téléphonie WAP, GPRS ou 3G ou des technologies non filaires consacre les usages nomades. La multiplicité des possibilités d’accès, souvent dans la même zone géographique, l’inexistence d’annuaire, l’impossibilité d’accéder au numéro appelant ; la gestion des prestations d’acheminement de services pour le compte d’opérateurs tiers rendent nécessaire une normalisation de l’identification et l’uniformisation des conditions d’accès (à l’image du GSM par carte SIM)..


Le développement du Wi-Fi devrait être une bonne occasion d’ouverture de ce chantier.

Ce que l’AFIM veut éviter

De plus, les usages nomades, le développement de la géolocalisation et des services associés, la mise en œuvre de processus de facturation et de refacturation dans le cadre de la mise en œuvre des obligations d’acheminement de services pour le compte d’opérateurs tiers rendent encore plus critique la problématique de protection des données nominatives. 

PROPOSITION

Il faut veiller à ce que la gestion des données d’identification soit effectuée dans le respect des droits des utilisateurs. Cette gestion pourrait être centralisée et confiée à un organisme indépendant des opérateurs Wi-Fi qui jouerait le rôle de tiers de confiance. Il serait opportun d’établir des règles à l’échelle européenne, d’intégrer une réflexion spécifique aux usages nomades et notamment au Wi-Fi dans les travaux de transposition de la directive vie privée et communications électroniques
 et de confier à la CNIL la mission de veiller au respect des règles relatives au traitement des données à caractère personnel lors de la gestion des données nominatives résultant des usages Wi-Fi. 

De façon générale, l’obligation de respecter les règles relatives au traitement des données nominatives devrait figurer dans le cahier des charges des opérateurs Wi-Fi 
2. Labellisation des engagements et signalétique associée

Ce que l’AFIM veut éviter

Comme tout nouveau marché, le marché du Wi-Fi doit être encadré et organisé afin de protéger les utilisateurs. En particulier, les utilisateurs doivent être en mesure de savoir si leurs droits sont garantis et si les engagements de qualité de services sont respectés. 

INITIATIVE

Afin d’assurer cette transparence au bénéfice des utilisateurs, l’AFIM suggère que soit créé un label qualité spécifique au Wi-Fi. Ce label devrait faire l’objet d’une signalétique claire destinée à informer les utilisateurs en chaque lieu en leur indiquant (i) qu’il existe à cet endroit une possibilité de connexion Wi-Fi et (ii) que le/les opérateur(s) présent(s) respecte(nt) les droits des individus et les engagements de sécurité et de qualité. Forte de son indépendance et de son expertise, l’AFIM se propose d’être l’organisme chargé de l’attribution et du contrôle de ce label. 

Présentation de l’AFIM

Historique

L’Association Française de l’Internet Mobile a été fondée en mars 2000. Regroupant des opérateurs, des fournisseurs de services, des constructeurs, l’AFIM s’est voulue être un lieu de réflexion et de propositions visant à organiser ce nouveau marché constitué par le croisement de l’Internet et de la mobilité.
Cette association s’est donc tout naturellement aux potentialités mais également aux contraintes pesant sur le WAP et le GPRS. L’ AFIM a proposé en avril 2000 un premier dossier portant sur les enjeux concurrentiels du WAP et du GPRS, soulignant entre autres les aspects anticoncurrentiels et contre-productifs du wap lockage. La même année, l’Association Française de l’Internet mobile s’est élevé avec force contre le coût jugé beaucoup trop élevés des licences UMTS qui ne pouvait que fragiliser le lancement de la 3G en endettant lourdement les principaux opérateurs. 

En 2002, l’AFIM a demandé l’ouverture d’une concertation entre les opérateurs, les pouvoirs publics et les éditeurs sur le dossier délicat des SMS et en particulier des SMS+. 

En 2003, elle propose dix pistes pour le développement du WiFi.

L’AFIM souhaite en concertation avec l’ensemble des acteurs de l’Internet mobile favoriser des réglementations qui permettent à la fois des modèles économiques profitables et pérennes dans le cadre d’une libre concurrence, en favorisant l’émergence de nouveaux acteurs et en apportant le meilleur service possible aux usagers, comme en appelle les lois de déréglementation initiées par la Commission européenne. 

Forte aujourd’hui d’une trentaine d’adhérents dans tous les secteurs de la chaîne de valeur de l’Internet mobile, l’AFIM veut promouvoir les principaux atouts de l’Internet mobile : universalité, instantanéité, mobilité, géo-localisation en veillant au respect des droits de l’utilisateur et au maintien d’un accès pour chacun aux nouvelles technologies.

Adhésion

L’adhésion est ouverte à tout acteur ayant un intérêt dans le domaine de l’Internet Mobile.

Pour l’année 2003, le montant de la cotisation est de 900 € pour une société ou un organisme public et de 90 € à titre individuel.
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� Directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques. 
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